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Eglise  St Martin d’ARC-sur-TILLE
Un combat historique pour la sauver !
1° - Beauté et intérêt architectural :

Construite de 1829 à 1831 par l’architecte St PERE, l’église d’Arc/Tille, à 12 kms à l’Est de Dijon, de style néo-classique d’inspiration Gréco-Romaine, présente un péristyle imposant et, particularité originale, une tour de clocher dont le sommet est coiffé d’une terrasse à l’usage du télégraphe Chappe de 1841 à 1854.

Orientée Nord-Sud par la contrainte de la route qui la longe, elle surplombe le cimetière où reposent de nombreuses générations.
L’intérieur surprend agréablement par sa large nef centrale qui peut accueillir dans d’excellentes conditions plus de 400 personnes pour des cérémonies de qualité ou des manifestations culturelles, car, spécificité remarquable, libérée de la double rangée de colonnes doriques déportées vers les murs latéraux et supportant une belle voûte en arceaux. 
L’ensemble est éclairé par de très beaux et lumineux vitraux.  Le mur du chœur dans lequel préside un très bel autel de 1888, est tapissé de fresques de Jean-Baptiste PONCET (1827 – 1901) reproduisant le Baptême du Christ d’Hyppolite FLANDRIN, le mariage de la Vierge de RAPHAÊL et, en son centre, la Cêne de Léonard de VINCI. … sans parler d’autres éléments de valeurs dont une pierre tombale classée.
2° - Causes de sa fermeture en novembre 1989 :

L’édifice repose sur des pieux en chêne noyés dans la nappe phréatique.  Au fil des décennies, celle-ci ayant baissé, les têtes des pieux, hors protection, se sont désagrégées, affaiblissant la structure, en particulier au niveau de la tour du clocher très lourde.

Une pierre s’étant détachée, le maire, responsable de la sécurité publique, a jugé nécessaire la fermeture de l’église en novembre 1989, sans qu’aucun entretien élémentaire de l’édifice ne soit effectué par la suite.
3° - Création de notre association pour sauver ce patrimoine religieux et étapes de notre combat :

En l’absence de mesures espérées pour trouver une solution au problème, l’église restant en l’état sans la moindre décision sur son sort, notre association UEPA (Une Eglise Pour Arc/Tille) est créée (par mes soins) en novembre 1991, en accord avec le maire de l’époque et dans un esprit de saine collaboration.
Des échanges ont lieu entre la municipalité, l’UEPA et la DRAC pour un éventuel classement de l’édifice. L’organisme chargé de cette étude, la CORREPHAE donne par deux fois un avis favorable, mais les maires successifs considèrent ce classement plus contraignant qu’avantageux et ne l’acceptent pas.
Avec le concours de la DRAC, une étude technique complète, financée à 100 % par l’Etat, est réalisée en 1994 par l’architecte des MH, Monsieur François VOINCHET. Malgré son coût élevé (9,5 Millions de francs – 1,456 M€) la restauration est votée par 10 voix pour et 7 contre (plus favorables à son remplacement par une nouvelle église).

En 1995, Monsieur Eric PALLOT, architecte du patrimoine, prolonge l’étude de Monsieur VOINCHET en vue des appels d’offre avec une approche légèrement plus économique.

Les élections renouvellent une partie du Conseil et un nouveau maire prend les commandes. Il est très attaché à l’église de notre village de 2 500 habitants. Après avoir obtenu quelques engagements de financements, il est désavoué par son conseil qui gèle pour 2 ans le dossier église au profit  d’une nouvelle salle de sports.
A cette époque, le principe du phasage de la restauration est déjà exclu, et notre soutien, nos interventions auprès des partenaires officiels, comme nos capitaux, certes encore modestes, n’y feront rien. 
Mars 2001 : une nouvelle municipalité prend le pouvoir. 
Le maire, intérimaire lors du décès de celui en titre, puis à nouveau conseillé et concurrent de celui qu’il renverse, fait table rase des progrès réalisés par son prédécesseur. Il ouvre une « commission église » à laquelle je suis invité comme membre extérieur représentant de l’UEPA (représentation officielle remise en cause par le maire dès la première heure de la première réunion !). 

Pendant 18 mois, je tente néanmoins de collaborer aux travaux de cette commission qui devient, à l’évidence, un leurre pour conduire à une démolition et dont je serai enfin  exclu faute de ne pas être complice  d’une orientation conduisant à une forfaiture.
Confirmant nos inquiétudes,  le maire et ses principaux conseillers obtiennent, d’un employé de la DRAC de Dijon, non architecte, un rapport alarmiste d’effondrement infondé, avec des chiffres abusivement surestimés ainsi qu’un rapport pré-orienté d’un représentant de la Sté APAVE non étayé par des éléments chiffrés. 
Conseillés et soutenus  par de grands architectes DPLG et du patrimoine, dont Monsieur Jean-François DEVALIERE, ex architecte en chef de la ville de Dijon, Monsieur Jean-Louis HANNEBERT bien connu, nous contestons ces documents.
Tous préconisent des travaux par étapes, ce que rejette d’office le maire, alors qu’une restauration globale sans phasage est financièrement inabordable (3 M€ annoncés abusivement par l’employé de la DRAC !!).
Entre temps, nous avions, l’été 2005, ouvert notre site internet avec pétition et appels de fonds. Très vite, les signatures arrivent de toute l’Europe et des autres continents. 

Contre les multiples interventions et malgré un tollé de plus en plus général, le maire fait voter la démolition sans remplacement le 6 décembre 2005.
Monseigneur Roland MINNERATH, Archevêque de Dijon, lui ayant refusé une désacralisation sans possibilité de transfert sur un nouveau lieu de culte, le maire se trouve contraint de retarder les opérations et d’ajouter au volet « démolition » une nouvelle étude pour un bâtiment neuf dans un espace très réduit caché derrière la cure du village.
Le 27 mars 2006, notre architecte DPLG et du patrimoine, Monsieur François PEYRE, adresse au maire un rapport très précis de première intervention (montant 325 000 € au financement pratiquement couvert) pour mise en sécurité permettant la réouverture de l’église.  Refus du maire de le recevoir, estimant son rapport sans intérêt !
Le 4 octobre 2006, nous sommes exclus, toujours par le maire,  du « comité de pilotage » réunissant les instances régionales et départementales qui entérinent l’orientation de la municipalité.

Tout dialogue nous étant refusé et après avoir épuisé tous les moyens respectueux et dignes pour obtenir un minimum de reconnaissance et d’écoute, nous sommes contraints d’ester en justice le 12 janvier 2007 en vue de demander l’arbitrage d’un expert indépendant.

Le tribunal administratif de Dijon nous donne raison et désigne un expert. Le maire fait appel. Le 2 mai 2007, il est débouté par la cour d’appel administrative de Lyon qui condamne la municipalité à nous verser 2 000 €.

Entre temps, le projet municipal s’alourdit et le coût des opérations que le conseil n’avait pas envisagé augmente de plus en plus.  …  et le nombre de signatures de notre pétition aussi (plus de 3500 aujourd’hui,  comme nos fonds propres  = 110 000 € + engagement d’un mécène à hauteur de 100 000 €).
Sous la pression médiatique et nos interventions, nous obtenons la venue de Messieurs PERIGNON et GOUTAL inspecteurs généraux mandatés par Madame ALBANEL ministre de la Culture et de la Communication.
Leur rapport, envoyé par Monsieur Michel CLEMENT, directeur du patrimoine, est explicite : « ... avis alarmistes infondés. Travaux de sauvegarde, y compris électricité, ouverture au public = 0,5 à 1 M
€.
Nous estimons alors à 1,5 millions d’€uros le coût global de la restauration, bien loin des 3 millions affirmés par le maire  et ceux qui l’ont conseillé.

Ce chiffre est aujourd’hui confirmé dans le pré-rapport de l’expert du tribunal de Dijon qui annonce celui de 1 530 000 €, y compris peintures et mobilier !!  … rapport en cours de finition après notre réunion officielle sous sa présidence le 7 mai dernier, dans un climat cordial bien différent de celle de 2007… car,
lors des élections municipales de mars dernier, tous les élus en place ont été renvoyés dans leur foyer au profit d’une nouvelle équipe favorable à la protection du patrimoine.
Mais elle trouve des caisses vides et un endettement majeur !!!….

Malgré sa volonté affichée de collaborer avec tous les acteurs concernés, elle aura bien du mal à concrétiser efficacement sa volonté de sauver et restaurer notre église St MARTIN, si notre association ne dispose pas très vite de capitaux bien supérieurs à ceux qui font pourtant déjà sa force.

Or, le lancement de la souscription nationale et internationale que nous envisageons ne peut se faire  avant un vote municipal en faveur de la restauration… quadrature du cercle dont il faudra bien que nous sortions !
Avant de clore mon propos, j’adresse un immense merci à tous ceux qui nous entourent et nous aident à tenir dans un combat hors normes, humbles particuliers ou hautes personnalités que nous ne pouvons pas toutes citer ici.

A chacune, à chacun, notre reconnaissance chaleureuse.                                               
Site internet  uepa.fr                                                               
André FANJAUD, président de l’UEPA           19 juin 2008   
Après la réunion de la commission église , lors de la séance du 6 octobre dernier, le nouveau conseil a approuvé à l’unanimité  le projet de travaux de « nettoyage-désinfection » des fientes de pigeons et de mise hors l’eau de l’édifice, sans préjuger toutefois d’une décision de restauration ou pas, faute de ne pas encore détenir le rapport définitif de l’expert mandaté par le TA de Dijon.

Le montant de ces travaux, qui devraient débuter sous peu, s’élève à 19 000 euros dont 18 000 euros seront financés par notre association.                                                                          
